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D E L A C R O I X - R O U G E

Declaration de succession de Tuvalu
aux Conventions de Geneve

Le Gouvernement de Tuvalu, par lettre du 9 fevrier 1981, adressee
au Conseil federal suisse et recue le 19 du meme mois, a declare que cet
Etat se considere lie aux quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949
pour la protection des victimes de la guerre, en vertu de leur ratification
anterieure par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Par cette declaration, Tuvalu est Partie aux Conventions de Geneve
a partir du ler octobre 1978, date de son accession a l'independance.

Tuvalu est le 146e Etat qui soit Partie aux Conventions de Geneve.

Adhesion de Saint-Vincent-et-Grenadines
aux Conventions de Geneve

Le gouvernement de Saint-Vincent-et-Grenadines, par lettre du
20 mars 1981, adressee au Conseil federal suisse et recue le ler avril 1981,
a declare son adhesion aux quatre Conventions de Geneve du 12 aout
1949 pour la protection des victimes de la guerre.

Conformement a leurs dispositions, Saint-Vincent-et-Grenadines
deviendra Partie aux Conventions six mois apres la date a laquelle la
declaration d'adhesion est parvenue au depositaire, soit le ler octobre
1981.

C'est ainsi le 147e Etat qui devient Partie aux Conventions de Geneve.
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